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Rétrospective

FLa superficie forestière de la RDC est estimée à 145 

millions dôhectares: 100 millions dans la cuvette centrale 

avec 60 millions de forêts productives

FLe processus de conversion des anciens titres 

forestiers en contrats de concession foresti¯re sôinscrit 

dans le contexte général des objectifs du nouveau Code 

forestier du 29 août 2002

FOutre la conversion des titres forestiers ce processus 

prévoit la mise en cohérence des limites géographiques 

actuelles des anciennes garanties dôapprovisionnement 

en matière ligneuse
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Rétrospective (suite)

FLe 14 mai 2002, un moratoire portant suspension 

de lôoctroi de nouveaux titres forestiers a ®t® publi®; 

ce texte nôest toutefois publi® dans le journal officiel 

quôen juillet 2004 ;

FLe 24 octobre 2005, un décret présidentiel n°

05/116 fixant les modalités pratiques de conversion 

des anciens titres forestiers et portant extension du 

moratoire sur lôoctroi des titres dôexploitation 

forestière a été signé.
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Rétrospective (suite)

Quatre étapes principales dans le processus de 

conversion des anciens titres forestiers : 

1° La demande de conversion par le requérant, personne 

physique ou morale ;

2° La vérification documentaire et technique par le 

Groupe Technique de Travail (GTT) constitué des 

représentants des administrations forestière et fiscale ;
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Rétrospective (suite)

3°Lôidentification par la Soci®t® Civile des repr®sentants 

des populations locale et autochtone habitant les sites 

des titres visés par la conversion ;

4° Lôexamen par la Commission Interminist®rielle de 

conversion des titres forestiers (CIM), comprenant des 

représentants des populations concernées, des rapports 

de vérification technique du GTT et du rapport intérimaire 

de lôexpert ind®pendant.



page 7

Rétrospective (suite)
R®sultats de lôexamen par 

la CIM :

ü156 requêtes de conversion 

reçu pour les 6 Provinces 

forestières, représentant 

22.438.605 ha ;

ü�$�S�U�q�V���O�¶�H�[�D�P�H�Q���G�H�V���U�H�F�R�X�U�V��
administratifs, la CIM a jugé 

65 titres convertibles pour une 

superficie de 9.719.246 ha 

soit 43% ;;


